
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil n°152 du 1er octobre 2021

Agence régionale de santé Occitanie (ARS34)

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS34)

Direction Départementale des fnances publiques (DDFIP34)

Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM34)

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse sud (DIRPJJ SUD)

Direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Hérault 
(DSDEN34)

Direction des sécurités – Bureau des préventions et des polices administratives 
(PREF34 DS BPPA)

Secrétariat général – Commission départementale d’aménagement commercial 
(PREF34 SG CDAC)

Sous-préfecture de Lodève – Bureau des préventions et de la réglementation 
(PREF34 SPL)

Secrétariat général commun (SGCD34)



ARS Arrêté n°110782  champ captant du Redonel au bnéfice de la

CCGPSL   3

DDETS34 Arrêté modificatif n°21-XVIII-182 justifiant du

changement de siège soical FREE DOM LR   25

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-179 Récepissé de déclaration d'

activités de services à la personne Mme PERDA   26

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-180 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la eprsonne M. SALVA   28

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-181 Récépissé modificatif justifiant du

changement de siège social SARL FREE DOM LR   30

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-183 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne EURL FREE DOM BZS   31

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-184 Renouvellement automatique d'

agrément EURL FREE DOM BZS   33

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-185 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne SARL A2micile Montpellier sud   35

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-186 Renouvellement automatique d'

agrément SARL A2micile Montpellier sud   37

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-187 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne SASU NAT AUR

ENTREPRISE   39

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-188 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne Mme SAMUEL   41

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-189 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne Mme AUSSENAC   43

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-193 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne EIRL RIBEIRO MACHADO   45

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-194 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne Mme DO REGO   47



DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-195 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne M. EL OTMANI   49

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-196 Récépissé de déclaration d'

activités de services à la personne SAS OSAVOIR   51

DDETS34 Arrêté n°21-XVIII-197 récépissé de déclaration d'

activités de services d'aide à la personne M. VAUDEY   53

DDFIP34 Délégation signature SIP Ouest Hérault   55

DDTM34 Arrêté n°E 16 034 0023 renouvellement agrément

BLANCO à MAGALAS   59

DDTM34 Arrêté n°E 18 034 0031 0 retrait agrément TECHNIK

CONDUITE Montpellier   62

DDTM34 Arrêté n°E 20 034 0001 0 retrait agrément TECHNIK

CONDUITE Castelnau le lez   64

DDTM34 Arrêté n°R 18 034 0004 0 modification agrément ADNC

Agde   66

DDTM34 Arrêté n°R 21 034 0004 0 retrait agrément ECOLE DE

CONDUITE DU BITERROIS   69

DDTM34 Arrêté n°R 21 034 0006 0 délivrance agrément ASVP4P   71

DDTM34 Décision n°2021-09-12398 subdelegation recettes et

depenses   74

DIRPJJ SUD Arrêté n°2021-09-22-0001 tarification 2021 service in-

vestigation éducative APEA   77

DSDEN34 Arrêté OTS juillet 2021 et annexes   79

DSDEN34 Arrêté ouvertures et fermetures ajustements  juillet

2021   82

PREF34 DS BPPA Arrêté n°2021-01-1216 autorisation course de

stock cars   83

PREF34 DS BPPA n°2021-01-1215 autorisation course de côte de

Lodève   93

PREF34 SG CDAC Avis création ensemble commercial Béziers   105



PREF34 SPL Arrêté n°21-III-208 Convocation électeurs Les

Matelles   107

SGCD34 Avenants CDU DDETS   111















































 
 

Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des Solidarités de l’Hérault 

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale 
 

 Direction départementale du travail, de l’emploi 
et des Solidarités de l’Hérault 

615, boulevard d’Antigone - CS 19002 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

www.herault.gouv.fr 
 

 

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle 
Téléphone : 04 67 22 88 93 
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr 

Montpellier, le 31 août 2021    

 

 

 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-182    

Agrément n° SA521956607    

Le préfet de l’Hérault 
 
 

 
 

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-XVIII-116 en date du 9 juin 2021 portant renouvellement d’agrément à 
compter du 14 avril 2021 de la SARL FREE DOM’LR dont le siège social était situé 32 avenue de 
Toulouse – 34070 MONTPELLIER, 

Vu le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la SARL FREE DOM’LR à compter du     
1

er
 janvier 2021,  

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : L’article 1 est modifié comme suit: 
Le siège social de la SARL FREE DOM’LR    est modifié comme suit : 

- 49 avenue de Toulouse – Immeuble Impulse – 34070 MONTPELLIER. 

ARTICLE 2 : Les autres articles restent inchangés.  

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental,  
 
  
Richard LIGER 

http://www.herault.gouv.fr/


Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 30 août 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-179

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 16 août 2021 par Madame PERDA Stéphanie   
en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme LES SERVICES DE STEPHANIE dont l’établissement 
principal est situé 71 avenue du Pech de La Galinière -34500 BEZIERS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP902191444 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)

Direction Départementale de l’Emploi,  
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

615, boulevard d’Antigone - CS 19002
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ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
Le Directeur départemental,

Richard LIGER
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-180 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

 
Le préfet de l’Hérault 

 
 

 
 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 15 août 2021 par Monsieur SALVA Eric     
en qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 1 rue du Languedoc – Bat B  
apt 26 – Résidence Peyres Rousses – 34800 CLERMONT L’HERAULT, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le  
n° SAP515250462 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire 
(hors PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

 

http://www.herault.gouv.fr/
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ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental,  

 

  
Richard LIGER 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-181     

Récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 

n° SAP521956607  

Le préfet de l’Hérault 
 
 

 
 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

VU le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 20-XVIII-215  concernant la  
SARL FREE DOM’LR dont le siège social était situé 32 avenue de Toulouse – 34070 MONTPELLIER, 

VU le certificat INSEE justifiant du changement de siège social de la SARL FREE DOM’LR à compter du     
1

er
 janvier 2021, 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 : Le siège social de la SARL FREE DOM’LR est modifié comme suit : 

- 49 avenue de Toulouse – Immeuble Impulse – 34070 MONTPELLIER. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Pour le Préfet de l'Hérault 
et par délégation,   
Le directeur départemental,  
 
  
Richard LIGER 

 

http://www.herault.gouv.fr/


Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 1er septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-183

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU l’agrément transformé en autorisation et attribué à l’EURL FREE DOM BEZIERS à compter du 
18 février 2016,

Vu la certification Qualicert n° 8363 délivrée à  l’EURL FREE DOM BEZIERS et valable du 
16 décembre 2020 jusqu’au 15 décembre 2022,

VU la demande de renouvellement déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 26 juillet 2021 par Monsieur 
Jean-Marc EDWARDS en qualité de gérant, pour l’EURL FREE DOM BEZIERS dont le siège social est situé
2 rue de Lorraine – 34500 BEZIERS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP812030450 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile
•   Livraison de repas à domicile
•   Collecte et livraison de linge repassé
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Téléassistance et visioassistance
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr

Montpellier, le 1er septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-184

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n°  SAP812030450

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à l’EURL FREE DOM BEZIERS à compter du 29 novembre 2016,

VU la certification Qualicert n° 8363 délivrée à  l’EURL FREE DOM BEZIERS et valable du 
16 décembre 2020 jusqu’au 15 décembre 2022,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 26 juillet 2021, par Monsieur Jean-Marc 
EDWARDS en qualité de gérant, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de l’EURL FREE DOM BEZIERS, dont l'établissement principal est situé 2 rue de 
Lorraine – 34500 BEZIERS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 29 novembre 2021, sous 
réserves de production de l’attestation de renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  
(34)
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 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 1er septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-185

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU l’agrément transformé en autorisation et attribué à la  SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dénommée
AZAE MONTPELLIER à compter du 5 avril 2012,

VU la certification NF Service n° 50091.2 délivrée à  la SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dénommée 
AZAE MONTPELLIER et valable du 28 novembre 2018 au 28 novembre 2021,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 29 mars 2021 et complété le 15 juin 2021 par 
Monsieur VOUTQUENNE Eric en qualité de gérant, pour la SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD 
dénommée AZAE MONTPELLIER dont l’établissement principal est situé 6 rue de l’Abrivado – 
34070 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP490229788 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
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•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin 
d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et 
transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État : 

- En mode prestataire :
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 
vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (34)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34)

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Hérault

Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets-osp@herault.gouv.fr

Montpellier, le 1er septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-186

Renouvellement d’agrément
d’un organisme de services à la personne

n°  SAP490229788 

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1,

VU le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

VU l'agrément attribué à la SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dénommée AZAE MONTPELLIER à 
compter du 13 octobre 2016,

VU la certification NF Service n° 50091.2 délivrée à  la SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dénommée 
AZAE MONTPELLIER et valable du 28 novembre 2018 au 28 novembre 2021,

VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 29 mars 2021 et complétée le 15 juin 2021, par 
Monsieur VOUTQUENNE Eric en qualité de gérant, 

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : L'agrément de la SARL A2MICILE MONTPELLIER SUD dénommée AZAE MONTPELLIER, 
dont l'établissement principal est situé  6 rue de l’Abrivado – 34070 MONTPELLIER est accordé pour une 
durée de cinq ans à compter du 13 octobre 2021, sous réserves de production de l’attestation de 
renouvellement de la certification.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

ARTICLE 2 : Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements 
suivants :

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode 
prestataire) -  (34)
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  
(34)
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 ARTICLE 3 : Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il 
est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

ARTICLE 4 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
-   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail.
-   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
-   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
-   ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 
travail.

ARTICLE 5 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 
du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion 
de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par 
l'article L. 7232-1-2).

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault,
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 1er septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-187

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 10 août 2021 par Monsieur OLIVE Aurélien en 
qualité de président, pour la SASU NAT'AUR ENTREPRISE dont l’établissement principal est situé 4 rue 
Baudin – 34700 LODEVE,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP848792529 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault, 
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 1er septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-188

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 20 août 2021 par Madame SAMUEL Séverine  
en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme Lumi Net+ dont l’établissement principal est situé 20 rue 
des Lauriers – 34800 BRIGNAC,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP889068656 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du 1er septembre 2021, date de création de l’organisme 
sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas 
limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 1er septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-189

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 20 août 2021 par Madame AUSSENAC Danna 
en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme LUMI NET dont l’établissement principal est situé chez 
Madame SAMUEL Séverine – 20 rue des Lauriers – 34800 BRIGNAC,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP902371673 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er septembre 2021, date de création de l’organisme sous 
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans 
le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 6 septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-193

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 1er septembre 2021 par Madame RIBEIRO 
Paula en qualité de gérante, pour l’EIRL RIBEIRO MACHADO Paula dénommée IR SERVICES dont 
l’établissement principal est situé 85 avenue René Guiraud – 34130 LANSARGUES,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP899121123 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions 
prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 6 septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-194   

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 27 août 2021 par Madame DO REGO Marie en
qualité de micro-entrepreneur, dont l’établissement principal est situé 706 rue de Las sorbes Garden B05 
34070 MONTPELLIER,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP902396266 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault, 
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 6 septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-195

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 26 août 2021 par Monsieur EL OTMANI 
Mohammed en qualité de micro-entrepreneur, pour l’organisme VERDIA ESPACES VERTS dont 
l’établissement principal est situé 381 rue du Bouzanquet – 34400 LUNEL,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP902207208 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Petits travaux de jardinage

RTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 6 septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-196

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 31 août 2021 par Madame Florence MALLER-
ROMEO en qualité de présidente, pour la SASU OSAVOIR dont l’établissement principal est situé 102 route 
de Corneilhan – 34500 BEZIERS,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP898135215 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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Direction départementale de l’Emploi, 
    du Travail et des Solidarités de l’Hérault
Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale

Affaire suivie par : MOITRELLE Isabelle
Téléphone : 04 67 22 88 93
Mél : ddets@herault.gouv.fr

Montpellier, le 6 septembre 2021 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 21-XVIII-197

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de l’Hérault

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

VU la demande déposée auprès de la DDETS de l’Hérault le 13 juillet 2021 par Monsieur VAUDEY Marc       
en qualité de gérant, pour l’entreprise individuelle MARCUS SERVICES dont l’établissement principal est 
situé 1690 route de Lodève – 34700 FOZIERES,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La déclaration d’activités de services à la personne est enregistrée sous le 
n° SAP901227249 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Livraison de courses à domicile

ARTICLE 2 : Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Et par délégation, 
L'adjointe au Directeur départemental,
Cheffe du Pôle Emploi, Ville et Cohésion Territoriale,

Eve DELOFFRE
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